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INSERTION - CESSION DE FONDS DE COMMERCE
Suivant acte reçu par Maître Fouad KARROUM, , le 4 mai 2022, enregistré à SPFE AVIGNON 1, le 11
mai 2022, dossier 2022 00050822 réf 8404P01 2022 N00962, a été cédé un fonds de commerce par la
Société dénommée LA ROMA , dont le siège est à L'ISLE-SUR-LA-SORGUE (84800) 100 cours René Char,
identifiée  au SIREN sous  le  numéro 523878767 et  immatriculée  au RCS d’AVIGNON à la  Société
dénommée ZAZA FOOD, dont le siège est à L'ISLE-SUR-LA-SORGUE (84800) 100 cours René Char,
identifiée  au SIREN sous le  numéro 912993185 et  immatriculée au Registre  du Commerce et  des
Sociétés  de  AVIGNON.  Désignation  du  fonds  :  fonds  de  commerce  de  PLATS  A  EMPORTER  -
FABRICATION DE PATES FRAICHES EPICERIE CHARCUTERIE FROMAGERIE RESTAURATION RAPIDE
sis à L'ISLE SUR LA SORGUE (84800), 100 Cours René Char, connu sous le nom commercial M'ISLE
PATES. La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de QUARANTE-CINQ MILLE
EUROS (45 000,00 EUR), Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours
de la publication de la cession au BODACC, à la SCP Philippe SOL et Franck GIOCANTI - BP 30044 -
84802 L’ISLE SUR LA SORGUE CEDEX où domicile a été élu à cet effet. Pour insertion Le notaire.
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